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ARRETE DU PRESIDENT

OBJET : Délégation accordée par la Présidente au 7ème vice-président

La PRÉSIDENTE de la COMMUNAUTE URBAINE CREUSOT MONTCEAU,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-9 qui précise que 
le président peut déléguer, par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, l’exercice d’une 
partie de ses fonctions aux vice-présidents et aux autres membres du bureau,

Vu l’article L.5211-9 du Code général des collectivités territoriales relatif aux attributions exercées 
par la présidente de la Communauté Urbaine Creusot Montceau,

Considérant que ces attributions ont été complétées par la délibération du 16 avril 2026 portant 
délégation de compétence du conseil communautaire au profit de la Présidente de la Communauté 
Urbaine Creusot Montceau,

Considérant que, par même délibération, le conseil communautaire a également autorisé la 
Présidente à subdéléguer aux vice-présidents et aux conseillers communautaires délégués les 
compétences déléguées,

Vu les délibérations en date du 16 avril 2026 portant élection respectivement de Madame Isabelle 
LOUIS en qualité de présidente de la Communauté Urbaine Creusot Montceau (CUCM), et de 
Monsieur Yohann CASSIER en qualité de 7ème vice-président de la même Communauté Urbaine,

Vu la délibération en date du 16 avril 2026 déterminant la composition du bureau communautaire,

ARRETE

ARTICLE PREMIER : Monsieur Yohann CASSIER est délégué, en sa qualité de 7ème vice-président, à 
l’habitat et aux ressources humaines à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté.

Délégation permanente est donnée à Monsieur le 7ème vice-président à l’effet de :

o Signer, au nom de la Présidente de la Communauté Urbaine Creusot Montceau, tous 
actes, arrêtés, décisions, délibérations, conventions, contrats, courriers, 
ressortissant des domaines, objets de sa délégation.

o Présider et animer, dans les domaines délégués, tous comités, réunions et 
commissions relevant du fonctionnement interne de la Communauté Urbaine 



Creusot Montceau, en ce inclue la commission consultative des services publics 
locaux, et à l’exception des instances dont les modalités de présidence ou de 
composition font l’objet de dispositions de nature législative, réglementaire ou 
statutaire.

La délégation précitée résulte pour partie d’une subdélégation par la Présidente à ses vice-
présidents, conseillers délégués des attributions reçues du conseil et pour partie des pouvoirs 
propres de la Présidente.

Il est rappelé par ailleurs que le bureau communautaire ou le conseil communautaire pourront 
habiliter directement l’élu à signer les actes qui ressortent de sa délégation à la faveur des 
délibérations/décisions prises.

ARTICLE DEUX : Monsieur le 7ème vice-président reçoit délégation dans les matières ci-après :

1. Habitat

• Aires d’accueil et d’habitant des gens du voyage
• Aire de grand passage des gens du voyage
• Politique de logement d’intérêt communautaire
• Outils de connaissance, de gestion de logements et de la demande en matière de 

logements locatifs sociaux
• Garanties d’emprunts pour la création et la réhabilitation des logements locatifs sociaux
• Soutien aux opérations de démolition, de production ou de réhabilitation de logements 

locatifs sociaux
• Participation à l’amélioration de la qualité de services des logements locatifs sociaux
• Convention d’Utilité Sociale des organismes HLM
• Soutien à l’amélioration des logements du parc privé en lien avec l’ANAH notamment par 

le biais des dispositifs suivants : OPAH, Bimby
• Soutien au ravalement de façades et financement de dispositifs de suivi-animation
• Conventions de réservation de logements locatifs sociaux
• Mise en œuvre du Plan Local d’Urbanisme intercommunal pour la partie tenant lieu de 

Programme Local de l’Habitat
• Rénovation urbaine comprenant notamment les volets îlots urbains dégradés et la 

politique de la ville

2. Ressources humaines

• Contribution à la définition des lignes directrices de gestion
• Présidence de la Formation Spécialisée en matière de Santé, de Sécurité et de 

Conditions de Travail (F3SCT) de la Communauté Urbaine
• Président de la Commission Administrative Paritaire (CAP) et la Commission 

Consultative Partiaire (CCP) de la Communauté Urbaine
• Contribution aux orientations stratégiques en matière de ressources humaines
• Signature des contrats de stage et des contrats destinés à combler les besoins 

saisonniers de la Communauté Urbaine
• Contribution à la marque employeur en lien avec la communication institutionnelle et la 

RSE.



ARTICLE TROIS : La délégation visée à l’article deux exclut :

• Le dialogue social qui relève de la Présidente
• La signature des arrêtés relatifs au recrutement et à la carrière de tous les agents 

communautaires, des contrats de travail quelle qu’en soit la forme juridique, y compris pour 
les emplois fonctionnels et les emplois de cabinet

• Les documents relevant de la gestion quotidienne des agents communautaires et dont la 
signature est explicitement déléguée d’une part au directeur général des services, d’autre 
part à la directrice des ressources humaines, et de troisième part aux directeurs

• Les documents relatifs à la passation des marchés publics conclus dans les domaines 
délégués ou à leur exécution

• Les simples « transmis » à des administrations ou à des partenaires institutionnels
• Les bordereaux d’archive.

ARTICLE QUATRE : En application de l’article 6 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant 
application de l’article 2 de la loi du 11 octobre 2013, relative à la transparence de la vie publique, 
lorsque les vice-présidents et conseillers communautaires délégués titulaires d’une délégation de 
signature estiment se trouver en situation de conflit d’intérêts, ils en informent la Présidente de la 
CUCM par écrit, précisant la teneur des questions pour lesquelles ils estiment ne pas devoir exercer 
leurs compétences. Un arrêté de la Présidente détermine, en conséquence, les questions pour 
lesquelles la personne intéressée doit s’abstenir d’exercer ses compétences et les confie, le cas 
échéant, à un autre élu délégué.

ARTICLE CINQ : Le présent arrêté prend effet, après sa signature, dès sa publication et sa 
transmission au représentant de l’Etat. La présente délégation est consentie pour toute la durée du 
mandat et jusqu’à l’élection d’un nouveau président.

Dans la limite de ce terme, elle subsiste tant qu’elle n’est pas rapportée.

ARTICLE SIX : A chaque fois que Monsieur Yohann CASSIER sera amené à signer un document dans 
le cadre de la délégation consentie, sa signature sera précédée de la mention suivante :

« La Présidente,
  Pour la Présidente et par délégation,
  Le vice-président,
  Yohann CASSIER »

ARTICLE SEPT : Le présent arrêté, à supposer que celui-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification, de sa publication et/ou de son affichage, d’un recours 
contentieux déposé auprès du tribunal administratif de Dijon, 22 rue d’Assas, 21000 DIJON, ou via 
l’application télérecours citoyen (www. Télérecours.fr). Un recours gracieux peut également être 
formulé auprès de la Communauté Urbaine Creusot Montceau, Château de la Verrerie, BP 90069, 
71206 Le CREUSOT, étant précisé que celle-ci dispose d’un délai de deux mois pour répondre. Le 
silence gardé pendant deux mois vaut décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit 
expresse ou implicite, pourra être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois.

ARTICLE HUIT : Monsieur le Directeur général des services de la Communauté Urbaine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera adressé :



- à Monsieur le Préfet de Saône-et-Loire,

- à Monsieur le Trésorier principal comptable de la Communauté Urbaine Creusot 
Montceau,

- à l’intéressé(e).

Par ailleurs, cet arrêté sera publié selon les modalités suivantes :

- Sur le site internet de la Communauté Urbaine Creusot Montceau ;

- Par insertion au registre des arrêtés

Fait à Le Creusot, le 13 mai 2026

Certifié pour avoir été reçu
à la sous-préfecture le 18 mai 2026
et publié, affiché ou notifié le 18 mai 2026

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME

LA PRESIDENTE,

Isabelle LOUIS

LA PRESIDENTE,

Isabelle LOUIS

YOHANN CASSIER

13/05/2026


